
 

ASS/GF/II/MG          

2024-152 

 

VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 
OBJET : CALCUL DE LA REDEVANCE PERFORMANCE DES SYSTÈMES D’ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF POUR L’ANNEE 2025 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 23 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, 

Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD  

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

RAPPORTEUR : Gérard FORCADA 





 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à 

L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-

8 à -13, et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la 

consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable 

et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 

performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 

d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 

d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de 

traitement des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025 ; 

Vu la délibération n°2024-25 du 4 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de 

l’eau Rhône Méditerranée Corse portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 

2030 et saisine des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5 ; 

Vu les délibérations n°2021-080 et n°2021-081 du 18 juin 2021 du conseil municipal de 

Lézignan-Corbières approuvant le contrat de gestion et le règlement de service du service public 

de l'assainissement ; 

Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service d’assainissement passé 

entre la commune de Lézignan Corbières et la société SAUR S.A.S entré en vigueur le 8 août 

2021 et notamment son article 55 (relatif au recouvrement et au reversement de la part 

collectivité de la redevance assainissement) ; 

Vu la convention de mandat en date du 21 octobre 2021 conclue entre la commune de Lézignan 

Corbières, la société SAUR S.A.S, exploitant du service d'assainissement et la société Veolia 

Eau-CGE, exploitant du service d'eau potable, sur le fondement de l’article L. 1611-7-1 du 

Code Général des Collectivités Territoriales pour l’encaissement et le reversement de la 

redevance assainissement / part collectivité de la redevance assainissement par la société Veolia 

Eau-CGE qui facture conjointement l’eau et l’assainissement, ainsi que l’instruction du 9 

février 2017 relative aux mandats passés par les collectivités territoriales, leurs établissements 

publics et leurs groupements destinés à l'exécution de certaines de leurs recettes et de leurs 

dépenses, publiée au BOFIP-GCP-17-0005 du 22 février 2017 (NOR : ECFE1704988J) ; 

 

Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour 

pollution d’origine domestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à 

compter du 1er janvier 2025 par : 

 

- Une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable 

(exceptées les consommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un 

comptage spécifique) et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service 

public de distribution d’eau dont les sommes encaissées sont reversées à l’agence de 

l’eau selon les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour 

pollution de l’eau d’origine domestique. 

 

Et 

- Deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des « 

systèmes d’assainissement collectif » d’autre part. 

 

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » : 

 



 

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics 

compétents pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations 

d’épuration) qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse ; 

• Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes 

d’assainissement collectif (station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des 

eaux usées raccordé à cette station d’épuration) de la collectivité compétente pour le 

traitement des eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ; il est 

égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 

(objectif de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non 

atteint, pas d’abattement de la redevance). 

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant  

 l’année civile 

• L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui 

suit 

 

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de 

l’assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à 

la redevance assainissement et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture 

d’assainissement ; 

 

Considérant que l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a fixé à 0,03 €HT par mètre cube 

le tarif de base de la redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour 

l’année 2025, 

Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,3 pour la 

redevance performance des « systèmes d’assainissement collectif » (la performance des 

systèmes d’assainissement n’étant pas prise en compte pour cette première année), 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour 

performance de systèmes d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du 

service public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube 

d'eau assainie, 

Considérant qu’il appartient à la société Veolia Eau-CGE (entité en charge du recouvrement de 

la redevance d’assainissement collectif) de facturer et d’encaisser auprès des usagers ce 

supplément au prix du mètre cube d'eau assainie et de reverser à la commune les sommes 

encaissées à ce titre dans le cadre du contrat et du mandat d’encaissement, 

Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des système 

d’assainissement » constitue un élément du prix du service public de l’assainissement collectif 

et qu’il doit donc être assujetti à la TVA au taux de 10%, 

Considérant que, conformément aux instructions de la Direction de la législation fiscale, le 

reversement à la collectivité des sommes encaissées par le concessionnaire au titre de ce 

supplément de prix « intègre nécessairement l'assiette de la TVA en tant qu'élément du prix du 

service de mise à disposition des infrastructures délivré par la commune ou l'établissement 

public au délégataire privé », il doit être assujetti comme le reversement de la « part collectivité 

» au taux normal de TVA de 20% , 

 

Il est demandé au Conseil municipal, compte tenu de l’ensemble de ces éléments, de bien 

vouloir : 

 

1/ Fixer à 0,009 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour 

performance des systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque 



 

usager du service public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au 

prix du mètre cube d'eau assaini, applicable à compter du 1er janvier 2025, et de préciser 

que cette somme vient s’ajouter au taux de la surtaxe Assainissement. 

 

2/ Dire que cette contrevaleur de la « redevance pour performance des réseaux 

d’assainissement collectif » est facturée et encaissée auprès des usagers du service 

public de l’assainissement collectif et reversée à la commune, au titre de sa compétence 

pour le traitement des eaux usées, selon les modalités déterminées dans la convention 

du mandat d’encaissement. 

 

3/ Autoriser M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre 

de la présente délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Approuve à l’unanimité 

Et décide :  

 

1/ Fixer à 0,009 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour 

performance des systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque 

usager du service public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au 

prix du mètre cube d'eau assaini, applicable à compter du 1er janvier 2025, et de préciser 

que cette somme vient s’ajouter au taux de la surtaxe Assainissement. 

 

2/ Dire que cette contrevaleur de la « redevance pour performance des réseaux 

d’assainissement collectif » est facturée et encaissée auprès des usagers du service 

public de l’assainissement collectif et reversée à la commune, au titre de sa compétence 

pour le traitement des eaux usées, selon les modalités déterminées dans la convention 

du mandat d’encaissement. 

 

3/ Autoriser M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre 

de la présente délibération. 
 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 

 

Pour extrait certifié conforme : 

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Gérard FORCADA       Sabrina FITO 
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